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reunions pour 1978-1979 figurant a I' annexe I. A du 
rapport du Comite des conferences: 

II 

1. Prend note du succes de J'application du systeme 
d'etablissement de comptes rendus de seance sous une 
seule forme, avec rectificatifs, qui a permis de realiser 
des economies22 ; 

2. Exprime I' espoir que ce systeme sera gere de 
fa<;:on a permettre a !'Organisation de continuer a faire 
des economies substantielles; 

3. Prie instamment Jes organes autorises a faire 
etablir des comptes rendus de seance d'y renoncer pour 
certains debats, de caractere officieux ou autre, lors
que des comptes rendus ne sont pas absolument 
necessaires; 

4. Decide que les criteres qui ont ete adoptes a titre 
experimental pour l'exercice biennal en cours doivent 
etre maintenus et appliques plus largement: 

1. Demande a tous Jes organes de reduire au 
minimum Jes derogations apportees entre les sessions 
au calendrier des conferences approuve: 

2. Affirme que, lorsque des derogations seront 
accordees entre Jes sessions, le service des reunions 
devra etre finance par prelevement sur les credits 
ouverts pour Jes services de conference; 

3. Prie instamment tous Jes organes de terminer 
leurs travaux dans Jes delais qui leur sont impartis: 

IV 

Etablit Jes directives suivantes pour reduire le gas pil
lage resultant de l'annulation de seances prevues : 

I. Le secretariat de chaque organe devrait dis
tribuer aux membres, avant la premiere seance, un 
projet de programme et de calendrier pour I'examen 
complet des points de I' ordre du jour de chaque ses
sion, compte tenu de la documentation disponible. 

2. Le programme de chaque seance devrait com
prendre plusieurs points de l'ordre du jour, de ma
niere que, si l'examen d'un point est interrompu ou 
termine, Jes membres puissent passer a I'examen 
d'un autre point. 

3. Pour que Jes delegations puissent commencer 
les debats de fond des la premiere seance, apres 
!'organisation des travaux, les secretaires des 
comites ou commissions devraient consulter Jes 
delegations avant l'ouverture de la session afin 
de determiner si certains representants seraient 
disposes a prendre la parole sur la premiere question 
de fond au cours de la seance d'ouverture. 
Conformement a la pratique de I' Assemblee 
generale, une liste d' orateurs devrait etre etablie 
plusieurs jours avant le debat sur chaque point. II 
serait en general souhaitable de ne tenir de seance 
que lorsque Jes orateurs inscrits sont suffisamment 
nombreux pour assurer une utilisation adequate des 
ressources disponibles. 

22 Ibid .. chap. IV. 

4. Le secretariat de chaque organe devrait s'as
surer que la documentation est a la disposition de 
tous Jes membres suffisamment tot avant la session 
pour qu'ils puissent dument l'etudier et, en consulta
tion avec le President, ne devrait prevoir de seances 
que si la documentation a pu etre distribuee suf
fisamment a l'avance. 

5. En planifiant Jes ressources necessaires pour 
une session donnee, ii faudrait prevoir au moins une 
joumee sans seance vers la fin de. la session, de 
maniere que le texte des projets de rapport, des 
resolutions et des decisions puisse etre etabli sans 
que cela gene les travaux de l'organe interesse. 

6. Les secretaires des comites ou commissions 
devraient reperer tout chevauchement eventuel entre 
la composition de leur organe et celle de certains 
autres organes, en particulier ceux qui s' occupent du 
meme domaine d'activite, de fac;on a eviter que ces 
divers organes ne tiennent des seances en meme 
temps: le Comite des conferences, en examinant les 
calendriers proposes, devrait Jui aussi accorder a 
cette question une attention particuliere. 

7. Le secretaire de chaque organe devrait porter 
a !'attention des membres, selon qu'il convient, 
toutes resolutions et decisions relatives a la re
glementation des reunions et des conferences, y 
compris Jes directives concernant la repartition et 
I' utilisation des ressources affectees aux services de 
conference. 

8. Le secretaire de chaque organe devrait in
former Jes membres, au debut de chaque session, des 
ressources en matiere de services de conference, 
notamment du nombre de seances et des services 
d'interpretation, qui sont allouees a l'organe en ques
tion et devrait leur rendre brievement compte, a in
tervalles appropries, durant la session, de !'utilisa
tion qu'ils ont faite de ces ressources. 
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32/72. Comite des conferences 

L'Assemh/ee Renerale, 

Rappe/ant sa resolution 3351 (XXIX) du I 8 decem
bre 1974, 

Ayant pris acte du rapport du Comite des con
ferencesn, 

I. Decide de maintenir le Comite des conferences, 
compose de vingt-deux Etats Membres, sous reserve 
d'un reexamen de son mandat le cas echeant; 

2. Prie le President de I' Assemblee generale, apres 
consultations avec les presidents des groupes regio
naux, de nommer, sur la base d'une repartition geogra
phique equitable, les Etats Membres qui siegeront au 
Comite des conferences pour un mandat de trois 
ans: 

3. Decide que le Comite des conferences aurn le 
mandat enonce ci-apres : 

a) Donner des a vis a I' Assemhlee generale sur le 
calendrier des conferences: 

"Ibid. S11pple111rnt 11" 32 (A/32/32). 
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b) Decider, au nom de l'Assemblee generale, de la 
suite a donner aux demandes de derogations au calen
drier des conferences approuve qui ont des incidences 
administratives et financieres; 

c) Recommander a I' Assemblee generate Ies moyens 
d'assurer la repartition optimale des ressources, des 
installations et des services de conference, y compris la 
documentation, afin d'en assurer l'utilisation la plus 
efficace et la plus rentable; 

d) A viser I' Assemblee generate des besoins actuels 
et futurs de !'Organisation en matiere de services, 
d'installations et de documentation pour Ies 
conferences; 

e) Aviser I' Assemblee generale des moyens propres 
a ameliorer la coordination des conferences dans le 
cadre des organismes des Nations Unies, y compris en 
ce qui concerne Jes services et les installations de 
conference, et tenir des consultations appropriees a 
cette fin; 

4. Prie ses organes subsidiaires de demander l'avis 
du Comite des conferences sur le calendrier de Ieurs 
reunions ordinaires et sur toutes modifications 
proposees au calendrier officiel de leurs sessions. 

99" seance pleniere 
9 decernhre 1977 

Le President de I' Assemblee genera le a ulterieurement injimne le 
Secretaire genera/24 que, cof!f<1rmement w;x paragraphes I et 2 de 111 
resolution ci-dessus, ii avail nomm1; Jes memhres du Comite des 
conferences. 

En consequence, le Comite des conferences se compose des Etat., 
Membres suivants : ALGERIE, AuTRICHE, CANADA, CHILi, Con' 

o'IVOIRE, EGYPTE, ETATS-UNIS D
0

AMERIQUE, FRANCE, HON· 

DURAS, INDONESIE, JAPON, KENYA, MEXIQUE, NOUVELI 1-.· 

ZELANDE, NIGERIA, PEROU, PHILIPPINES, ROYAUME-UNI OE 

GRANDE-BRETAGNE ET o'IRLANDE DU NORD, SRI LANKA, Tcttf-
COSLOVAQUIE, UNION DES REPUBLIQLIES SO{'IALIS rES SOVIETIQUFS 

et YoUGOSLAVIE. 

32/73. Placements de la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies aupres de 
societes transnationales et dans les pays en 
developpement 

A 

L'Assernblee generalc, 

Rappe/ant que, par sa resolution 31/ 197 du 22 de
cembre 1976, elle a prie le Secretaire general de 
veiller a ce que Jes ressources placees par la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies 
dans des titres de societes transnationales soient pla
cees a des conditions sures et rentables et, dans toute 
la mesure possible, dans des titres de qualite de pays en 
developpement, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
Ies placements de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies aupres de societes trans
nationales et dans Jes pays en developpement2 ', 

24 A/32/497 et Add. I. 
" A/C.5/32/25. 

Notant que, depuis !'adoption de la resolution 
31/ 197, Jes placements de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies aupres de 
societes transnationales ont atteint environ 772 millions 
de dollars en obligations et en actions au 31 mars 1977, 
alors que Jes placements effectues directement dans les 
pays en developpement sous forme d'obligations n'ont 
atteint que 22 millions de dollars, 

Rappe/ant qu'au troisieme alinea du preambule de la 
resolution 31/ 197 ii etait tenu compte du fait que les 
placements effectues par la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies dans des titres de 
societes transnationales pouvaient aller a l'encontre 
des objectifs et des buts des organismes des Nations 
Unies, 

Rappe/ant ega/ement Ies resolutions adoptees par 
l'Organisation des Nations Unies et d'autres organisa
tions internationales au sujet du nouvel ordre econo
mique international et des societes transnationales, 

Not ant ll\'CC sati.,faction la decision du Comite mixte 
de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies, selon laquelle, Iorsque des placements 
dans Ies pays developpes et des placements dans les 
pays en developpement satisfont egalement aux cri
teres de securite, de rentabilite, de liquidite et de 
convertibilite, ii faut donner la priorite aux placements 
dans les pays en developpement, 

I. Prie le Secretaire general de redoubler d'efforts 
en consultation avec le Comite des placements, 
conformement aux dispositions de la resolution 31/ 197 
de I' Assemblee generale, pour faire en sorte que, en 
respectant strictement les criteres de securite, de 
rentabilite, de liquidite et de convertibilite et en obser
vant rigoureusement Jes dispositions des statuts de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Na
tions Unies, une plus grande proportion des ressour
ces de la Caisse soit placee dans des pays en 
developpement; 

2. Prie ega/ement le Secretaire general de faire rap
port a I' Assemblee generale, Iors de sa trente-troisieme 
session, sur !'application de la presente resolution. 
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B 

L 'Assemh/ee genera le, 

Ayant examine Ies rapports du Comite mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Na
tions Unies 26 et du Secretaire general2 7 concernant Ies 
placements de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies aupres de societes trans
nationales et dans les pays en developpement, 

Rappe/ant que, par sa resolution 3527 (XXX) du 
16 decembre 1975, 1 prie le Secretaire general 
d'intensifier ses effo,, puur augmenter Jes placements 
que la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies effectue directement dans Ies pays en 
developpement a des conditions sures et rentables, 

26 [)ocu111ent.1 ol.ficid, de /'A.1·se111hlee g,;nhale. tre11te-de11xih11,· 
Ii' ,.,·ion, Supplhn,•111 11" 9 ( A/32/9) et A/32/9/ Add. I. 

'
7 A/C.5/32/25 


